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A quoi servent les neuf
"ministres de la Santé"
en Be 19ique?

Le diagnostic de laministre fë-
dérale de la Santé publique,
posé début juin, couplé à la
poussée de fièvre politique
estivale autour de la refédé-

ralisation de certaines compétences
dans notre pays en inspirent visi-
blement plus d'un. C'est le cas du
professeur d'économie à l'Univer-
sité catholique de LouvainJeanHin-
driks (voir l'entretien ci-contre).
Pour mémoire, Maggie De Block

(Open VLD)avait plaidé il y a quel-
ques semaines dans la presse fla-
mande en faveur d'une refédérali-
salion de certaines compétences en
matière de santé, se disant par là
"fatiguée de la fragmentation de cette
politique entre huit ministres" (le
neuvième, la CD&V Bianca De-
baets, ne faisant en effet pas partie
de la conférence interministérielle
de la santé publique, NdIR)."Quand
on réalise qu'une idiotie a été faite, on
doit pouvoir la réparer", avait-elle
ainsi déclaré. Un plaidoyer qui avait
fait grincer des dents, notamment
dans les rangs du CD&V et de la
N-VA,épinglant de leur côté leur
souhait de voir non pas le fëdéral
mais bien les entités fédérées pren-
dre le commandement en matière
de soins de santé.

De l'extrême complexité bruxelloise
Etat fédéral oblige, la Belgique

compte actuellement neuf minis-
tres de la Santé, soit à quasiment
tous les niveaux de pouvoir du
pays: MaggieDe Block (Open VLD)
au fédéral, Alda Gréoli (CDH) à la
Région wallonne, Jo Vandeurzen
(CD&V)à la Régionflamande et An-
tonios Antoniadis (SP)à la Commu-

• y a-t-il trop de politiques compétents en matière
de soi ns de santé da ns notre pays?
• D'aucuns le pensent. C'est le cas du professeur
Jean Hindriks (UCLouvain).
• Qui épingle entre autres l'imbroglio bruxellois
en la matière.

nauté germanophone. A noter que
les compétences de la Commu-
nauté flamande sont entièrement
exercées par la Région flamande, ce
qui n'est pas le cas du côté franco-
phone. Par conséquent, le ministre-
Président Rudy Demotte (PS)est lui
aussi compétent en matière de
santé pour la Fédération Wallonie-
Bruxelles, précisément pour l'octroi
de l'agrément et pour le contingen-
tement des professions de soins de
santé. Il s'agit là en fait d'une consé-
quence directe de la sixième ré-
forme de l'Etat.
En Région bruxelloise, là où les

compétences sont réparties selon
les communautés, le modèle se
complexifie encore un peu plus.
Accrochez-vous ! Ainsi, le ministre
Défi Didier Gosuin est compétent
en matière de santé bruxelloise via
sa casquette de membre franco-
phone du collège réuni de la dé-
nommée "Cocom", entité qui règle
les matières communautaires de la
Région bruxelloise communes aux
deux communautés. Son pendant
flamand, le ministre Open VLDGuy
Vatùlengel, exerce à ce titre les mê-
mes compétences en matière de
santé au sein de la Cocom. De son
côté, Cécile Jodogne (Défi) exerce,
via la Cocof. la tutelle sur les ques-
tions de santé qui ne touchent que
les francophones de Bruxelles. Tout
ce qui concerne les néerlandopho-
nes de la capitale relève de la com-
pétence de la CD&VBiancaDebaets
au travers de la VGC,soit l'organe
de prolongement de la Commu-
nauté flamande en ten'es bruxelloi-
ses.Voussuivez toujours '?

Alice Dive
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3 QUESTIONS À

Entretien Bosco d'Otreppe

1"Faut-il réduire le nombre de
ministres de la Santé en Belgi-

que?" C'était la question que vous
posiez mercredi sur Twitter. Pour-
quoi?
Parce qu'au vu de la structure institu-
tionneffe de notre pays, il devient très
difficile de faire quelque chose en
Belgique. Nous avons neuf ministres
dont des compétences touchent à la
santé. Certaines décisions requièrent la
signature de huit d'entre eux. je tenais
donc à mettre cette question sur la
table, non pour créer une polémique,
mais pour que nous nous interrogions
sur l'efficacité de nos structures. je
pense en effet qu'il y a un problème de
confusion dans les compétences en
matière de santé (qui s'occupe de
quoi ?), et que cela engendre une
dilution des responsabilités.

Jean Hindriks
Professeur
d'économie à
l'Université
catholique de
Louvain et
membre de
Itinera Institute

2 Vous avez des exemples?
Prenez simplement le problème

cruciol de la gestion et de 10 prévention
de la "malbouffe': Qui s'occupe de
cela? Qui et comment prend-on des
décisions pour faire face à ce phéno-
mène qui devient crucial dans notre
société? Moi je suis incapable de
répondre à ces questions. Même les
ministres peinent à y répondre. Cest
pour cela que je parle de confusion et
de dilution des compétences. je pour-
rais vous citer aussi l'exemple des
hôpitaux qui, en fonction de ce qu'ils
sont ou non universitaires, relèvent de
niveaux de pouvoir différents. Qui
s'occupe par ailleurs de la question des
maladies chroniques? Ou de l'accueil
des personnes qui présentent des
problèmes de santé mentale? Tout est
tellement confus que nous n'abordons
plus ces problèmes pourtant fondamen-
taux. On élude les vrais sujets. Et je
vous cite ici les ministres de la Santé,

Maggie De Block (Open VlO)
En tant que ministre de la Santé à l'échelon fédéral.

Maggie De Block est la seule habilitée à traiter tout ce
qui a trait au remboursement de la sécurité sociale, soit
la grande majorité des soins administrés en Belgique. Il
revient aussi au fédéral de fixer le cadre et le mode de

financement des soins ainsi que le montant des
remboursements.

JoVandeurzen (CO&V)
A la différence de ce qui prévaut au Sud du pays et dans

la capitale, il n'y a qu'un seul et unique ministre de la
Santé publique en Région flamande. Depuis la sixième

réforme de l'Etat, cette dernière a hérité de nombreuses
compétences (soins aux personnes âgées, de la santé

mentale, des assuétudes, du dépistage du cancer du sein
et du colon, de la prévention, des soins de première

ligne, des maisons de soins psychiatriques, des
infrastructures hospitalières).

Alda Gréoli (COH)
En sa qualité de ministre wallonne de la Santé, Alda

Gréoli doit gérer, à l'instar de son homologue Hamand,

mais je pourrais aussi citer les minis-
tres de l'Environnement, par exemple.

3 Il Y a une semaine, certains. au
MR, relançaient le débat

autour de la refédéralisation de
certaines compétences. Pour vous,
s'agit-il justement d'un débat qui
permettrait d'évaluer l'efficacité de
nos institutions?
Non, car à nouveau on revient sur des
discussions politiques, communautai-
res, et on se place en conflit avec la
N- VA. Regardez les neuf ministres de la
santé: six sont liés à Bruxelles. Le
problème est donc bruxellois. C'est la
configuration bruxelloise qu'il faut
réinterroger, car on ne peut y prendre
des décisions efficaces avec autant
d'acteurs. La vraie question n'est pas
celle de la refédéralisation; elle est
relative ou regroupement des compé-
tences, comme par exemple le regrou-
pement des hôpitaux.

l'arrivée d'une flopée de nouvelles compétences issues
de la sixième réforme de l'Etat. Au travers de la petite
enfance, matière dont elle a la tutelle en Fédération

Wallonie-Bruxelles, elle est aussi compétente pour tout
ce qui a trait à la vaccination des enfants et à la

promotion de la santé à l'école.

Rudy Demotte (PS)
A la suite de la sixième réforme de l'Etat. la Fédération

Watlonie-Bruxelles est devenue compétente pour
l'octroi de l'agrément et pour le contingentement des

professions des soins de santé. C'est donc elle, au
travers de son ministre-Président, qui donne l'agrément
pour qu'un hôpital soit considéré comme universitaire

ou non.

Didier Gosuin (Défi)
En tant que ministre bruxellois. Didier Gosuin siège

pour la santé en qualité de membre francophone (!) du
collège réuni de la dénommée "(ocom", institution dite
bicommunautaire qui règle les matières communes aux

deux communautés de la Région bruxelloise.
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Guy Vanhengel (Open VlD) ._ dans le giron de la Cocom.
En tant que ministre bruxellois, Guy Vanhengel siege Bianca Debaets (CD&V)

pour la santé en qualité de membre néerlandophone (!) Parmi les ministres belges de la santé, Bianca Debaets
du collège réunl de la dénommée "Cocom", instltutlOn est souvent la grande oubliée. tant ses attributions en la

dite bicommunautaire qui règle les matières communes matière sont résiduelles. Elle officie en fait au sein de la
aux deux communautés de la Région br~x:"oise. ~ ce VGC,I'organe de prolongement de la Commun?uté

titre, il est donc le pendant flamand de Dldler Gosum au flamande en Région bruxelloise, avec pour mISSIonde
sein de la Cocom. répartir l'argent flamand entre les diverses initiatives

Cécile Jodogne (Défi) locales bruxelloises.
Au sein de la Commission communautaire française Antonios Antoniadis (SP)

(francophones de Bruxelles), Cécile jodogne est Membre du Sozialistische Partei (SP), Antonios
essentiellement active en matière de prévention de la Antoniadis officie actuellement en tant que ministre

santé. Cette attribution est vouée à atterrir à terme de la Santé en Communauté germanophone.
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